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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 4896/PR du 8 août 2024 du Président de la Polynésie française reçue 

le 9 août 2024, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de délibération portant 

approbation du Plan climat 2030 de la Polynésie française ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 12 août 2024 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 3 septembre 2024 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 5 septembre 2024, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 

La présente saisine du Président de la Polynésie française soumise à l’avis du Conseil Économique, 

Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), a pour objet un projet de 

délibération portant approbation du Plan Climat 2030 de la Polynésie française. 

II – CONTEXTE ET ENJEUX 

Le réchauffement climatique est un sujet de préoccupation majeur pour la Polynésie française en 

raison de sa configuration géographique, de l’organisation particulière de ses activités humaines et de sa 

relation culturelle intime avec l’océan et la terre. La Polynésie française a eu l’occasion de le rappeler dans 

sa délibération du 21 mars 20221 relative à « l’ambition Te Moana O Hiva ». 
 

En effet, nos îles sont vulnérables aux effets du changement climatique. Les activités humaines 

s’organisent autour du littoral et sont souvent dépendantes du milieu marin : économies fondées autour des 

ressources de la mer, altitudes basses des espaces fortement aménagés, vulnérabilité des écosystèmes, etc. 

Une partie de nos îles, en particulier les atolls, est déjà exposée aux inondations et aux submersions marines.  

 

Le CESEC rappelle que la volonté de la Polynésie française de lutter contre le changement 

climatique s’est concrétisée par un Plan Climat Stratégique en 2012 et un Plan Climat-Énergie en 2015. 

Le CESEC avait émis un avis n° 28/2015 du 28 août 2015 sur la question du changement climatique et des 

enjeux de la Conférence Paris Climat 2015 (COP21)2, qui s’est tenue de novembre à décembre 2015. 

 

Il s’est également prononcé dans son avis n° 7/2018 du 6 décembre 2018 sur l’institution du Code 

énergétique en Polynésie française, qui fixe les grands principes directeurs en matière d’énergie et prévoit 

les objectifs de la transition énergétique, puis sur les modifications successives de ce code3. 

 

Dans ce cadre, le CESEC rappelle que l’Accord de Paris, entré en vigueur en novembre 2016, 

définit les engagements de tous les pays à réduire leurs émissions et à coopérer en vue de s’adapter aux 

effets des changements climatiques, tout en les appelant à renforcer leurs engagements au fil du temps.  
 

L’objectif principal fixé est de réduire considérablement les émissions mondiales de gaz à effet de 

serre dans le but de limiter à 2 °C le réchauffement planétaire au cours du siècle présent. Il consiste 

également à soutenir les pays en développement pour atténuer les changements climatiques, renforcer la 

résilience et accroître les capacités d’adaptation aux effets produits par ces changements. 

 

Dans ce contexte, le Plan Climat 2030 de la Polynésie française (PCPF 2030) se présente comme 

la nouvelle feuille de route pour concrétiser l’engagement climatique de la Polynésie française, lui 

permettre d’atteindre ses objectifs et de respecter les ambitions de l’Accord de Paris. 

 

 Aux termes de l’exposé des motifs, l’analyse des politiques publiques existantes montre qu’elles ne 

sont pas à la hauteur des enjeux climatiques. L’empreinte carbone est à ce jour évaluée à 11,1 tonnes de 

CO2e4/habitant/an. Les politiques publiques existantes permettraient seulement de ramener l’empreinte 

carbone à 9,5 tonnes d’ici 2030. 

 

 
1 Délibération n° 2022-25 APF du 21 mars 2022 relative à l’ambition Te Moana O Hiva (le grand mur bleu du Pacifique) 
2 Voir aussi le rapport n° 152/CESC du 22 janvier 2015 sur « L’avenir de la Polynésie française face à une gouvernance durable 

de son patrimoine marin » 
3Avis n°45/2020 du 13 août 2020 sur le projet de loi de pays précisant le contenu des titres III et IV du code de l'énergie de la 

Polynésie française / Avis n° 65/2021 sur le projet de loi du pays portant modification du code de l’énergie  
4 Voir le Projet de PCPF 2030 – Diagnostic territorial 2022 – Partie V : Emission de gaz à effet de serre et empreinte carbone. 

Voir également la Synthèse du PCPF qui propose un schéma de la répartition de l’empreinte carbone par type d’activité 
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À cet égard, le projet de Plan Climat vise à donner une trajectoire plus ambitieuse à la Polynésie 

française et prévoit un objectif de 5,5 tonnes de CO2e/habitant/an à l’horizon 2030. 

 

Le PCPF 2030 est le résultat de travaux de grande ampleur qui ont débuté en juillet 2022. Au regard 

de la transversalité des enjeux, son élaboration a reposé sur un travail de participation et de concertation 

avec l’ensemble des parties prenantes (État, Pays, communes, associations, etc.). Il aurait mobilisé plus de 

400 participants aux ateliers et aux réflexions. 

 

Ces travaux ont permis d’élaborer le PCPF 2030 qui se décline comme suit : 

1) L’état des lieux (Diagnostic territorial) : il contribue à améliorer la connaissance, à comprendre 

et mettre en évidence les vulnérabilités et les enjeux, ainsi qu’à identifier les leviers d’action ; 

2) La stratégie territoriale : elle identifie des objectifs et des axes stratégiques (5 piliers) pour mener 

la politique climatique : 

- Pilier 1 : Développer des territoires de proximité résilients ; 

- Pilier 2 : Connaître, préserver, restaurer et valoriser les richesses naturelles ; 

- Pilier 3 : Vivre et consommer durable ; 

- Pilier 4 : Produire local et décarboné ; 

- Pilier 5 : Déployer une gouvernance transversale. 

 

3) Le programme d’actions : il décline près de 150 pistes d’actions détaillées, accompagnées des 

étapes à suivre, d’un calendrier et d’un budget prévisionnel.  

 

Enfin, il faut relever que chaque orientation du PCPF 2030 vise à contribuer aux Objectifs de 

Développement Durable de la Polynésie française (ODD). Les axes stratégiques se déclinent à la fois en 

mesures d’atténuation et d’adaptation5. 

 

III– OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen du projet de délibération portant approbation du Plan Climat 2030 de la Polynésie française 

appelle les observations et recommandations suivantes : 
 

3-1 Sur l’absence de communication de bilans des précédents plans6 et les enjeux du nouveau 

Plan Climat 2030 : 

 

Le CESEC rappelle que la Polynésie française a déjà adopté un Plan Climat Stratégique en 2012 et 

Plan Climat-Énergie en 2015.  

 

Aux termes de l’exposé des motifs, l’analyse des politiques publiques existantes montre qu’elles ne 

sont pas à la hauteur des enjeux climatiques. Eu égard aux résultats considérés « en demi-teinte »7 des 

précédents plans, il est proposé de renforcer l’ambition climatique. 

 

Le CESEC considère que les bilans des précédents plans relatifs aux enjeux climatiques pour 

la Polynésie française méritent d’être communiqués et rendus publics, afin de permettre la mise à 

profit des expériences et d’ouvrir la voie à des scénarios corrigés plus réalistes. 
 

 
5 Voir le Projet de PCPF 2030 – Partie Stratégie territoriale (page 13/57). On peut également rappeler que les mesures 

d’atténuation traitent des causes du changement climatique, alors que l’adaptation concerne davantage ses effets 
6 Plan climat stratégique de 2012 et Plan climat Energie de 2015 
7 Projet de PCPF 2030 – Partie Diagnostic territorial – Synthèse de l’état des lieux (page 7/202) 
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 À titre d’illustration, on peut rappeler que l’objectif du Plan Climat-Energie en vigueur est de 50 % 

de production d’énergie électrique à partir d’énergies renouvelables (EnR) à l’horizon 2020. Cette part était 

alors estimée à 33 % en 2015. 

 

Or, le projet de PCPF 2030 indique que la part actuelle des EnR dans la production électrique 

tournerait plutôt autour « de 29 % ces dernières années »8, avec un pic exceptionnel de 36 % en 2022, soit 

quasiment aucune progression depuis 2015.9 

 

Pour autant, le projet de plan ambitionne un objectif à 75 % d’EnR dans la production électrique à 

l’horizon 2030, s’alignant ainsi sur le code de l'énergie10, d’ici seulement 5 ans (2030).  

 

L’objectif fixé à 50 % d’ici 2030 serait plus réaliste, mais encore faut-il que des projets viables et 

les budgets correspondants soient programmés et fassent l’objet d’un consensus. Plus généralement, le 

CESEC considère que l’échéance de 2030 du PCPF semble proche eu égard à l’ensemble des actions 

proposées. 

 

Par ailleurs, le CESEC a eu l’occasion de rappeler dans un vœu11, que les données scientifiques 

existantes sur les impacts potentiels du changement climatique en Polynésie française méritent d’être 

approfondies, centralisées et fiabilisées. En effet, le fonctionnement de la zone du Pacifique Sud serait 

difficile à comprendre en raison des complexes interactions qui prennent naissance en son sein entre l’océan 

et l’atmosphère. 

 

À ce titre, le CESEC félicite la mise en place du projet régional CLIPSSA12 sous l’égide de l’Agence 

Française de Développement (AFD), visant à développer des données scientifiques inédites sur le climat 

futur du Pacifique Sud selon divers scenarios climatiques, et à analyser les impacts sectoriels en vue de 

formuler des stratégies d’adaptation. 

 

Le CESEC recommande la mise en place d’un observatoire du changement climatique en 

Polynésie française et soutient les orientations du PCPF allant dans ce sens. 

 

3-2 Sur la transversalité du PCPF et l’importance du mode de gouvernance : 

 

La lutte contre le changement climatique se caractérise par sa transversalité impliquant une 

participation et une collaboration de l’ensemble des acteurs de la société. Le défi climatique embrasse tous 

les secteurs (transports, énergies, agriculture, industries, commerce, santé, environnement, etc.).  

 

Pour répondre à ces enjeux, le PCPF 2030 prévoit un pilier (5ième pilier) spécialement dédié à son 

pilotage, à l’évaluation et au suivi d’exécution. Les instances suivantes ont ainsi été mises en place : 

- Un comité de pilotage : instance décisionnelle constituée des représentants des institutions et 

décideurs publics et privés ; 

- Un comité de suivi et des groupes de travail : composés de référents, de représentants de 

groupements professionnels, syndicats et associations, afin de donner un encadrement et 

d’identifier et prioriser les pistes d’actions ; 

 
8 Projet de PCPF 2030 – Partie Diagnostic territorial (page 75/202) 
9 28,8 % dans le rapport de la Chambre Territoriale des Comptes (CTC), au titre de la politique de l’énergie (exercice 2017 et 

suivants) – délibéré en 2023 
10 Adopté par la loi du Pays n°2019-27 du 26 août 2019 
11 Vœu n°2014/3 du 18 novembre 2017 demandant une étude d'impact sur les changements climatiques dans les collectivités 

françaises d'Outre-mer dans le Pacifique (Polynésie française, Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna) 
12 Climats du Pacifique, Savoirs Locaux et Stratégies d’Adaptation (CLIPSSA) 
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- Les comités scientifique et citoyen : le premier est composé d’experts et le second de citoyens 

représentatifs de la population. Le but est d’apporter une expertise complétée d’un regard 

complémentaire de citoyens, tout au long de la démarche. 

 

Le PCPF 2030 aurait mobilisé plus de 400 participants aux ateliers et réflexions. Néanmoins, 

certains des participants considèrent que cette mobilisation était insuffisante. 

 

Le CESEC rappelle que les communes et leurs groupements jouent également un rôle clé en 

intégrant les enjeux climatiques à une échelle locale et en adaptant les objectifs aux réalités communales. 

 

Il souligne que la transversalité implique une coordination complexe entre différents acteurs 

et niveaux de gouvernance. Le pilotage du PCPF et sa gouvernance sont une des clés essentielles pour 

intégrer les objectifs climatiques dans les politiques publiques, assurer leur planification et leur suivi.  

 

Il confirme la nécessité de nommer un délégué interministériel chargé d’assurer la cohérence 

et le suivi de ce plan. Ce délégué pourrait également avoir la charge d’évaluer la progression du 

PCPF, d’en présenter le bilan et d’assurer la communication entre les ministères.  

 

Le CESEC attire l’attention des pouvoirs publics sur le besoin de mettre en cohérence les 

données et objectifs fixés dans les différents schémas et plans existants, dont les dates d’adoption et 

de caducité ne coïncident pas forcément (ex : Schéma général d’aménagement, stratégie de 

développement touristique, schémas directeurs des transports, plan de transition énergétique, 

schéma directeur de la pêche, objectifs de développement durable, etc.). 

 

3-3 Sur les moyens humains et financiers nécessaires pour mettre en œuvre le PCPF et assurer 

son suivi : 

 

La mise en œuvre du PCPF et de son programme d’actions est subordonnée au déploiement 

des moyens suffisants (financiers et humains) pour atteindre les objectifs fixés. Certaines 

administrations chargées du pilotage, de l’animation et du suivi considèrent d’ores et déjà que les 

moyens humains et financiers sont insuffisants. 

 

L’ADEME13 est un partenaire historique de la Polynésie française sur les questions de transition 

énergétique et écologique. Elle apporte notamment son assistance technique et un soutien financier par voie 

de conventions avec le Pays. Elle a notamment co-financé le poste de chargé de mission pour l’élaboration 

du PCPF 2030.  

 

Le CESEC préconise de renforcer et prolonger ce partenariat pour la mise en œuvre du PCPF 

2030. Son rôle sera précieux notamment pour valoriser les résultats du projet CLIPSSA et apporter en 

conséquence une assistance pour les aménagements et adaptations utiles au PCPF. 

 

Par ailleurs, le CESEC constate que certaines fiches d’actions proposées dans le programme 

d’action du PCPF n’ont aucune dotation budgétaire prévue pour leur mise en œuvre. De même, les objectifs 

de ce programme ne sont pas toujours adossés à des cibles chiffrées précises à atteindre. Il recommande 

d’affiner les objectifs et de prévoir les budgets prévisionnels en conséquence. 

 

La lutte contre le réchauffement climatique repose sur différents modes de financement. Les projets 

favorisant la transition écologique peuvent bénéficier de concours et d’avantages de l’État et du Pays. Par 

exemple, le fonds d'accélération de la transition écologique appelé « Fonds vert », vise à subventionner des 

investissements locaux favorisant la performance environnementale, l'adaptation au changement climatique 

 
13 Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) 
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et l'amélioration du cadre de vie. Les installations de centrales hybrides aux îles des Tuamotu ont pu 

bénéficier de ce fonds.  

 

Le CESEC recommande d’intégrer des critères écologiques dans tous les dispositifs d’aides et 

d’incitations pour que les projets économiques et sociaux soient en adéquation avec les objectifs du 

PCPF.  Il recommande de faire la consolidation de toutes les aides, subventions, crédits d’impôts et 

concours en faveur de la lutte contre le changement climatique dans une approche globale et 

synthétique, afin d’en apprécier le poids, d’en mesurer l’efficacité et de faciliter le pilotage. 

 

3-4 Sur l’acceptabilité sociale et culturelle du PCPF 2030 et le levier de l’éducation : 

 

Le projet de PCPF indique que « les habitants sont ceux qui vont vivre le changement au quotidien » 

et parle d’un « virage sociétal ». La lutte contre le changement climatique implique des changements dans 

les modes de vie, tels que la réduction de la consommation d’énergie, le passage à une alimentation plus 

durable ou l’adoption de modes de transport moins polluants. 

 

Le CESEC considère qu’impliquer les citoyens dans la conception et la mise en œuvre des politiques 

climatiques est un moyen efficace de renforcer leur acceptabilité sociale. La participation citoyenne est une 

des clés de la réussite. 

 

Comme il a eu l’occasion de le rappeler14, ce sont surtout les conditions et modalités de mise en 

œuvre qui peuvent susciter des divergences et des réticences propres. Elles devront faire l’objet d’échanges 

et de discussions avec l’ensemble de la société tout au long du processus d’application du PCPF. 

 

La réussite du PCPF passe ainsi par la mise en place d’une vaste campagne de sensibilisation 

et de communication. Il doit tenir compte des grandes disparités économiques, sociales et culturelles 

entre les habitants des différents archipels. Le CESEC recommande d’accompagner les ménages 

vulnérables et fragilisés dans la transition énergétique, par le biais de dispositifs d’aides financières 

et de soutiens techniques. 

 

Les campagnes de communication et sensibilisation doivent favoriser la compréhension et 

l’adhésion de tous. En effet, les enjeux climatiques sont souvent complexes et difficiles à appréhender pour 

le grand public.  
 

Par ailleurs, le CESEC considère que l’éducation doit être mise au cœur de la stratégie de lutte 

contre le changement climatique15. Elle est essentielle pour préparer les générations futures à faire 

face aux défis climatiques et favoriser l’acceptation sociale. 

 

À titre d’exemple, le CESEC constate qu’une licence « Sciences de la Transition Ecologique 

et Sociétale (STES) » a récemment été créée à l’Université de la Polynésie française. 

 

Enfin, le CESEC souligne que la dimension culturelle est un aspect fondamental. Le Plan Climat 

Stratégique de 2012 posait d’ailleurs la question des conditions de la pérennité des cultures et identités 

polynésiennes : « comment les préserver (les cultures) alors qu’elles sont si fortement liées aux terres et 

contextes archipélagiques qui pourraient être abandonnées ? ».  

 

 
14 Avis n°2016/47 sur un débat de société relatif au développement de l’hydroélectricité en Polynésie française 
15 Le CESEC constate que la Charte de l’Education prévoit que « L’École intègre une perspective d’éducation au développement 

durable, indispensable pour la préservation des richesses naturelles de la Polynésie française, marines ou terrestres, notamment 

celles de la biodiversité. » (Article 22 – Appui sur les réalités polynésiennes) 
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Cette dimension mérite d’être prise en compte et accentuée dans le PCPF, notamment en 

raison de la relation étroite des Polynésiens avec l’océan, la mer et leur environnement. Il rappelle 

que la toponymie est un élément essentiel pour comprendre le fonctionnement des écosystèmes en 

Polynésie française. 

 

3-5 Autres observations sur le PCPF : 

 

Les travaux du CESEC ont permis de mettre en lumière des points marquants et de formuler des 

observations et recommandations dans différents secteurs. 

 
- En matière de transition énergétique (pilier 4) :  

 

La transition énergétique est étroitement liée à la lutte contre le changement climatique. L’une de 

nos priorités consiste à réduire la dépendance aux ressources fossiles importées qui représentent 94 % des 

consommations en énergie primaire. 

 

Le CESEC constate que la Polynésie française prend du retard sur certains objectifs ambitieux 

qu’elle s’est fixés (75 % de production d’énergie électrique à partir d’EnR d’ici 2030). Pour rappel, la part 

actuelle des EnR dans la production électrique est d’environ 29 %16. 

 

À ce titre, le CESEC est favorable aux projets d’EnR qui permettent de réduire notre empreinte 

carbone et contribuent pour une part à notre autonomie énergétique17. Il considère que la préservation de 

l’environnement est un enjeu majeur qui doit nécessairement être pris en compte. 

 

L’hydroélectricité constitue actuellement le principal gisement d’énergie renouvelable. Dans son 

avis n°2016/47 relatif au débat sur l’hydroélectricité, le CESEC considérait que « son développement ne 

devait pas générer des conflits d'usage dommageables pour le développement d’autres activités 

économiques, sociales et culturelles, notamment le tourisme écologique et culturel. ». 

 

À cet égard, il rappelle au passage que la Polynésie française se veut être une « destination socio-

environnementale durable »18 et cela implique une vigilance constante afin de s’assurer de la préservation 

de ses richesses naturelles. Le consentement des populations, en particulier des propriétaires fonciers, le 

respect des sites naturels et archéologiques, sont des conditions préalables indispensables au développement 

de tout projet hydroélectrique. 

 

Le développement des EnR doit garantir un prix de l’énergie maîtrisé qui n’affecte pas le 

pouvoir d’achat des publics les plus modestes. Le CESEC considère que les familles les plus démunies 

méritent d’être soutenues et informées des aides existantes. 

 

Par ailleurs, il relève que des projets de Stations de Transfert d’Énergie par Pompage (STEP) ont 

été proposés par Marama Nui afin de développer les énergies renouvelables et d’éviter la construction de 

barrages hydroélectrique. Ce procédé permettrait d'éviter le gaspillage d'énergie pendant les heures creuses 

(nuit, week-end) et de pallier l'intermittence de la production électrique du secteur éolien et solaire.  

 

Un plan pour le développement de l’énergie provenant du solaire serait également en cours 

comportant des projets d’installations de fermes solaires. La part du photovoltaïque dans notre production 

d’électricité est de l’ordre de 4 %19. 

 
16 Projet de PCPF 2030 – Partie Diagnostic territorial (page 75/202) 
17 Il convient néanmoins de rappeler que les énergies renouvelables ne représentent que 6 % de la « consommation » en énergie 

primaire – Diagnostic territorial 2022 du PCPF (page 77/202) 
18 Stratégie de développement touristique 2015 
19 Plan Climat Stratégique de 2015 
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 Le CESEC constate que la transition énergétique aux îles des Tuamotu rencontre des difficultés. 

Certaines îles ont développé un programme de centrales hybrides dont une grande partie connait des 

dysfonctionnements importants. Les installations, les équipements et réseaux mériteraient d’être davantage 

entretenus.  

 

Il a également été évoqué un manque de prestataires et de formations adéquates pour assurer la 

gestion et l’entretien durable des installations et réseaux de production. Toutes ces problématiques sont 

indissociables de la question du financement de la maintenance, de l’entretien et du remplacement des 

équipements, installations et réseaux usagés. 

 

Le CESEC préconise d’adopter un schéma directeur de l’énergie ambitieux aux Tuamotu et 

dans chaque archipel permettant de donner des orientations, de la visibilité et d’assurer une 

meilleure gestion des questions énergétiques. Il convient de tenir compte des disparités de situations 

entre les archipels et entre les îles de chaque archipel. 

 

Par ailleurs, il encourage le développement du système innovant de climatisation par l’eau de 

mer (SWAC)20 qui a notamment fait ses preuves pour le Centre Hospitalier de la Polynésie française 

(CHPF). Le potentiel de développement de cette technologie sur d’autres projets à l’échelle de la 

Polynésie mérite d’être encouragé.  

 

La contribution des autres énergies renouvelables reste à ce jour marginale ou incertaine compte 

tenu de l’état actuel des connaissances, des technologies et du contexte spécifique de la Polynésie française. 

 

- En matière de politique agricole et de transition alimentaire (piliers 3 et 4) : 

 

La politique agricole constitue un des enjeux majeurs pour favoriser la réduction des importations 

et pour tendre vers notre souveraineté alimentaire. Comme d’autres secteurs, l’agriculture est à la fois un 

secteur contributeur et une victime des changements environnementaux.  
 

Les produits importés sont un contributeur majeur de l’empreinte carbone (26,8 %)21. La baisse des 

importations suppose un changement des modes de consommation qui ne sera possible qu’en développant 

des productions locales capables de remplacer une partie des produits importés.  

 

Dans un récent avis22, le CESEC a souligné que les principaux facteurs de réussite de la 

politique agricole résident dans l’amélioration de la filière depuis l’accès au foncier, en passant par 

la formation, l’organisation des filières agricoles, jusqu’à la création de débouchés pour les produits 

de l’agriculture locale23. Le prix des produits locaux doit également être incitatif par rapport aux 

produits importés. Cela implique les producteurs, les citoyens et l’ensemble des parties prenantes du 

développement économique et social polynésien. 

 

La question de l’acceptabilité et de l’adhésion est un point crucial qui concerne également la 

transition alimentaire.  

 

Si l'adaptation de la politique agricole est cruciale pour répondre aux enjeux du changement 

climatique, des acteurs du secteur agricole ont souligné que le PCPF doit prendre en compte certaines 

problématiques pour ne pas mettre en péril les chances de réussite, en particulier les besoins en eau, 

les infrastructures et l’énergie nécessaires aux exploitations. 

 

 
20 Sea Water Air Conditioning (SWAC) 
21 Alimentation importée (0,8t) + Produits importés (2,2t) 
22 Avis n° 14/2024 du 22 janvier 2024, sur projet de loi du pays relatif à la réalisation des pistes d’accès et travaux 

d’aménagement des assises foncières privées destinées à l’activité agricole 
23 Avis no 90/2021 du 15 novembre 2021 sur le Projet Polynésien de l'Enseignement Agricole 2021 - 2025 (PPEA). 
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Par ailleurs, le CESEC constate qu’une grande partie des intrants (exemples : engrais, 

alimentation animale, etc.) utilisés en Polynésie sont importés. Il conviendrait d’améliorer les 

conditions de production d’engrais locaux afin d’en limiter les importations. 

 

- Sur les activités économiques liées à la mer et les risques de submersion (piliers 2 et 3) : 

 

Une grande partie des activités économiques en Polynésie française est dépendante de l’océan, de 

la mer et des littoraux (tourisme, perliculture, pêche, etc.). Les risques de submersion, l’augmentation de la 

température, l’acidification de la mer et la dégradation des écosystèmes sont autant de dangers qui pèsent 

sur nos activités et nos richesses. 

 

À titre d’illustration, le PCPF évoque un risque de déclin d’au moins 50 % de la capacité de pêche 

d’ici 2100 entraînant également une augmentation du risque d’insécurité alimentaire24. La culture de la 

perle et le tourisme sont des activités économiques sensibles au changement climatique. 

 

Des chercheurs de l’Université de la Polynésie Française ont également estimé que l’augmentation 

de l’intensité de catastrophes naturelles aurait un impact négatif sur l’activité touristique du fait d’un 

sentiment de risque de la destination. 

 

Le CESEC recommande de mettre en évidence les effets dommageables du changement 

climatique et la grande vulnérabilité de la Polynésie française. À l’image de la Déclaration sur l’océan 

de 201625, il convient de faire reconnaître à un niveau national et international le rôle crucial de 

l’océan et notamment sa contribution à l’atténuation des effets du changement climatique comme 

« puits de carbone ». 

 

Par ailleurs, le CESEC rappelle le problème de la perte d’intégrité des territoires insulaires suite aux 

effets du changement climatique. L’élévation du niveau des eaux renforce le risque de submersion des îles 

basses et des atolls et pose le problème de la perte de zones économiques exclusives et de plateau 

continental. 

 

À ce titre, il préconise que des réflexions soient poursuivies et des mesures prises par les 

instances nationales et internationales, notamment la modification de la convention de Montego Bay, 

afin de permettre aux pays victimes de la montée des eaux de conserver leur patrimoine marin. Le 

CESEC a plus particulièrement traité cette question dans un rapport et un avis en 201526.  

 
 

- Sur les transports et la mobilité (piliers 1 et 2) : 
 

Les transports sont les plus gros contributeurs à l’empreinte carbone de la Polynésie française (4 

tonnes de CO2e/habitant/an sur un total de 11 tonnes). Ils rassemblent les transports aériens (locaux et 

internationaux), maritimes et routiers.  

 

La Polynésie française doit adapter sa politique des transports pour réduire ses émissions tout en 

répondant aux besoins de mobilité de la population et des activités économiques.  

 

Le transport routier représente la part la plus importante de cette empreinte. Le CESEC a largement 

souligné les enjeux d’une amélioration des déplacements routiers en Polynésie française dans son rapport 

n°145 du 23 juillet 2009 sur l’amélioration des transports urbains.  Il recommandait surtout la mise en place 

 
24 Projet de PCPF 2030 – Partie Diagnostic territorial (page 50/202) 
25 Déclaration sur l’océan Te Moana o Hiva, du groupe des dirigeants polynésiens, du 28 juin 2016 
26 Rapport d’autosaisine n° 152 CESC intitulé « L’avenir de la Polynésie française face à une gouvernance durable de son 

patrimoine marin » du 21 janvier 2015, et dans son avis n°28/2015 du 28 août 2015 sur les enjeux de la conférence de paris de 

2015 (COP21). 
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d’un Transport Commun en Site Propre (TCSP) et relevait que « Des études ont déjà été effectuées 

concernant la mise en place d’un Transport en Commun en Site Propre (TCSP) ». Il s’agissait de définir 

une ligne de transport sur un site qui lui est spécialement réservé.   

 

À cet égard, il relève que le TCSP n’a toujours pas vu le jour mais qu’une nouvelle étude est en 

cours sur les conditions de sa réalisation. Le CESEC considère que les lacunes du déplacement urbain et 

ses conséquences pèsent considérablement sur la qualité de vie et sur la santé des Polynésiens. Il s’accorde 

avec les orientations du PCPF en faveur des territoires de proximité, de la déconcentration des 

activités et la mixité fonctionnelle (pilier 1). 

 

La réduction des émissions de gaz, l’efficacité énergétique et le développement de carburants plus 

durables sont des pistes à privilégier pour permettre de limiter l’empreinte carbone des transports. 

 

Le CESEC recommande de mettre en cohérence les objectifs des différents schémas de 

transports (routiers, maritimes et aériens) et de déplacements avec ceux du PCPF 2030. Il préconise 

de prévoir un volet dédié au climat dans chacun de ces schémas et de les adapter au PCPF 2030 et 

ses évolutions. 

 

De nombreuses initiatives pour limiter les déplacements et changer nos habitudes (en matière de 

consommation, importations, etc.) méritent également d’être encouragées (exemples: co-voiturage, 

amélioration du transport en commun, etc.). 

 

À titre d’exemple, le CESEC relève que la gratuité des transports en commun lors de l’organisation 

des jeux olympiques a certainement contribué à limiter l’émission de gaz à effet de serre et donc le bilan 

carbone. Il recommande de favoriser ce type d’initiatives innovantes. 

 

- Sur la gestion et le traitement des déchets (piliers 3 et 4) :  

 

Le CESEC constate qu’un Schéma de prévention et de gestion des déchets de la Polynésie française 

est en cours de finalisation. Ce schéma comporterait notamment un volet dédié à la valorisation énergétique 

des déchets, avec une proposition de projet basé sur une incinération des ordures ménagères et la 

récupération des énergies pour en faire de l’électricité (5GW/an). 

 

Il note que la valorisation des déchets, à l’image de la Nouvelle Zélande, suppose néanmoins des 

volumes et une échelle importante pour pouvoir justifier de la viabilité des projets. 

 

Par ailleurs, plusieurs ressourceries à Tahiti permettent la valorisation des objets ou déchets par la 

réparation, la réutilisation ou le démantèlement. Elles contribuent à sensibiliser les citoyens à la protection 

de l'environnement, au recyclage et à l'économie circulaire. Le CESEC encourage ce type de projet en 

faveur du recyclage, de la réutilisation et de l’économie. 

 

La politique de lutte contre le gaspillage peut également jouer un rôle majeur comme l’a souligné 

le CESEC dans son avis n° 25/2024 du 27 juin 2024. Cette lutte doit concerner toute la chaîne alimentaire 

du producteur jusqu’au consommateur, par des actions de sensibilisation et une structuration de la filière 

des dons. 

 

Le CESEC souligne que des sociétés locales proposent déjà des produits biodégradables destinés à 

remplacer les emballages en plastique (ex : entreprise BIOPACK). Les nano-plastiques et particules 

peuvent héberger des produits chimiques toxiques et nuire à l’homme et l’environnement.  
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IV - CONCLUSION 

La lutte contre le changement climatique constitue un véritable défi, elle est au cœur d’une réflexion 

sur les modes de développement, de consommation et de production souhaités par les Polynésiens et le 

reste du monde durant les décennies à venir. 

 

Le Plan Climat 2030 de la Polynésie française mérite d’être regardé et adapté tant aux avancées 

socio-économiques, au changement des modes de vie d’une société moderne, aux évolutions 

technologiques, qu’à son ancrage aux réalités des Polynésiens, à leurs cultures et leurs traditions. 

 

Le CESEC considère que l’échéance du PCPF à l’horizon 2030 semble proche et peu réaliste eu 

égard à l’ensemble des objectifs et actions proposés. 

 

Il souligne la nécessité d’une volonté politique forte s’appuyant sur un cadre formalisé et 

suffisamment souple en matière de lutte contre le changement climatique. Ce défi doit aussi être perçu 

comme l’opportunité de réunir et d’engager l’ensemble des acteurs et des citoyens autour d’objectifs 

communs, d’assurer leur participation et leur adhésion. 

 

Cela passe par la mise en place d’une vaste campagne de sensibilisation et de communication. 

L’éducation doit être mise au cœur de la stratégie de lutte contre le changement climatique. Elle est 

essentielle pour préparer les générations futures à faire face aux évolutions et favoriser l’acceptation sociale. 

 

Il rappelle l’importance de prendre en compte les systèmes de connaissances traditionnels et 

l’identité culturelle des Polynésiens pour renforcer l’adhésion au PCPF. 

 

Le CESEC souligne que son caractère transversal implique une coordination complexe entre 

différents acteurs et niveaux de gouvernance. Le pilotage du PCPF et sa gouvernance sont une des clés 

essentielles pour intégrer les objectifs climatiques dans les politiques publiques, assurer la planification et 

le suivi.  

 

Par ailleurs, le CESEC constate que certaines actions proposées dans le programme d’action du 

PCPF et certains objectifs méritent d’être adossés à des cibles chiffrées et des budgets prévisionnels en 

conséquence. 

 

Le CESEC recommande d’intégrer des critères écologiques dans tous les dispositifs d’aides et 

d’incitations pour que les projets économiques et sociaux soient en adéquation avec les objectifs du PCPF.  

Il recommande de faire la consolidation de toutes les aides, subventions, crédits d’impôts et concours en 

faveur de la lutte contre le changement climatique dans une approche globale et synthétique, afin d’en 

apprécier le poids, d’en mesurer l’efficacité et de faciliter le pilotage. 

 

L’examen du projet de délibération portant adoption du projet de Plan Climat 2030 appelle 

également les recommandations suivantes : 

 

- Mettre en place un observatoire du changement climatique en Polynésie française ; 

- Encourager et soutenir les projets d’EnR qui contribuent à notre autonomie énergétique et 

permettent de réduire notre empreinte carbone, en veillant à la préservation et valorisation de 

nos richesses naturelles ; 

- Soutenir le développement du système innovant de climatisation par l’eau de mer (SWAC) et 

favoriser son déploiement dans les différents secteurs d’activités économiques et sociales ; 

- Mettre en place un Transport en Commun en Site Propre (TCSP) et favoriser les territoires de 

proximité, la déconcentration des activités et la mixité fonctionnelle ; 
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- Améliorer la gestion et la valorisation des déchets, notamment par de la production énergétique ;  

- Favoriser la réparation des objets usagés, la réutilisation ou le recyclage, et encourager 

l’économie circulaire ; 

- Soutenir la politique agricole et la transition alimentaire comme une véritable priorité ; 

- Faire reconnaître à un niveau national et international le rôle crucial de l’océan et notamment sa 

contribution à l’atténuation des effets du changement climatique comme « puits de carbone » ; 

- Sensibiliser les instances nationales et internationales sur la submersion des îles et modifier la 

convention de Montego Bay, afin de permettre aux victimes de la montée des eaux de conserver 

leur patrimoine marin et de faire valoir leurs droits. 

 

Sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le CESEC émet un avis              

favorable au projet de délibération portant adoption du Plan Climat 2030 de la Polynésie française. 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 46 

Pour : ……………………………………………………….. 46 

Contre : ……………………………………………………….. 00 

Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 46 

Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 

02 DROLLET    Florence 

03 LABBEYI    Sandra 

04 LAO     Diego 

05 MOSSER    Thierry 

06 NOUVEAU    Heirangi 

07 PLEE      Christophe  

08  ROIHAU    Andréa 

09 TREBUCQ     Isabelle 

10 TROUILLET    Mere 

 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 GALENON    Patrick 

03 LE GAYIC    Vaitea 

04 ONCINS    Jean-Michel 

05 POHUE    Patrice 

06 TEHEI     Vairea 

07 TERIINOHORAI   Atonia 

08 TEUIAU    Avaiki 

09 TIFFENAT    Lucie 

10 YIENG KOW    Diana 

 

Représentants du développement 

01 ELLACOTT     Stanley 

02 LAI     Marguerite 

03 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

04 MONTFORT    Christophe 

05 PEREYRE      Moea 

06 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

07 TEFAATAU    Karl   

08 TEMAURI    Yvette 

09 THEURIER    Alain 

10 UTIA     Ina 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 CHUNG TIEN    Tahia 

04 FOLITUU    Makalio 

05 KAMIA    Henriette 

06 LUCIANI    Karel 

07 PORLIER    Teikinui 

08 PROVOST    Louis 

09 RAOULX    Raymonde 

10 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 

11 VITRAC    Marotea 



 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 BUTTAUD    Thierry 

03 HAUATA     Maximilien 

04 NESA     Martine 

05 WANE    Maeva 

 



6 (six) réunions tenues les : 

13, 19, 20, 21, 22 août et le 3 septembre 2024 

par la commission « Développement et égalité des territoires » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Voltina ROOMATAAROA-DAUPHIN, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪ HAUATA Maximilien, Vaea Président 

▪ BAMBRIDGE  Maiana Vice-présidente 

▪ LAI Marguerite Secrétaire 

RAPPORTEURS 

▪ PEREYRE Moea 

▪ VITRAC Marotea 

MEMBRES 

▪ BARSINAS Marc 

▪ ELLACOTT Stanley 

▪ FOLITUU Makalio 

▪ FONG Félix 

▪ LABBEYI Sandra 

▪ LAO Diego 

▪ MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

▪ NORMAND Léna  

▪ NOUVEAU Heirangi 

▪ ONCINS Jean-Michel 

▪ POHUE Patrice 

▪ PORLIER Teikinui 

▪ ROIHAU Andréa 

▪ SOMMERS Eugène 

▪ TERIINOHORAI Atonia 

▪ TERIITERAAHAUMEA Patricia 

▪ THEURIER Alain 

▪ TIFFENAT Lucie 

▪ TROUILLET Mere 

▪ UTIA Ina 

▪ VIVISH Manate 

▪ WANE Maeva 

MEMBRE AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ RAOULX Raymonde 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LE PRADO Davy Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre de la Direction de la construction et de l’aménagement (DCA) : 

 Madame Timeri SOMMERS, directrice  

 Madame Émilie NAWAK épse CHAPELIER, cheffe de la Cellule études et conseils en 

aménagement - Chargée de la prévention des risques naturels  

 

 Au titre de la Direction des transports terrestres (DTT) : 

 Monsieur Lucien POMMIEZ, directeur  

 Madame Kalea TRAFTON, cheffe de projet des transports et déplacements terrestres 

« Mobilité durable »  

 

 Au titre de la Direction générale des affaires économiques (DGAE) : 

 Madame Catherine COLOMBET, directrice générale adjointe  

 

 Au titre de la Direction polynésienne de l'énergie (DPE) : 

 Monsieur Pierre BOSCQ, chef de service 

 Monsieur Baptiste SUREAU, chargé de mission plan climat de Polynésie française 

 

 Au titre de la Direction de l’agriculture (DAG) : 

 Monsieur Roland BOPP, directeur  

 Monsieur Boris LHIE, chargé de mission  

 

 Au titre de la Direction des ressources marines (DRM) : 

 Monsieur Cédric PONSONNET, directeur  

 

 Au titre de la Direction de l’environnement (DIREN) : 

 Monsieur Ryan LEOU, chef de projet de la cellule déchets 

 Madame Tess UFA, référente changement climatique  

 

 Au titre de la Chambre de l’agriculture et de la pêche lagonaire (CAPL) : 

 Madame Coralie DENIOT, chargée de projet en valorisation des MAFOR – service 

accompagnement et développement  

 

 Au titre de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) : 

 Madame Laurie GORRIA, coordinatrice des missions ADEME  

 

 Au titre du Syndicat intercommunal à vocations multiples des Tuamotu-Gambier 

(SIVMTG) : 

 Monsieur Thomas BIAREZ, conseiller en énergie partagée  



 Au titre du Syndicat mixte « Fenua ma » : 

 Monsieur Benoît LAYRLE, directeur général  

 

 Au titre de Air Tahiti Nui (ATN) : 

 Monsieur Torea COLAS, directeur de communication 

 

 Au titre de la Société de transport d'énergie électrique en Polynésie (TEP) : 

 Monsieur Vetea VITRAC, directeur général adjoint  

 

 Au titre du Groupe WANE : 

 Monsieur Jean-François CHERRID, directeur  

 

 Au titre de la Société de financement du développement de la Polynésie française 

(SOFIDEP) : 

 Monsieur Gaspard TOSCAN DU PLANTIER, directeur général  

 

 Au titre de la Société Biopack : 

 Monsieur Philippe MAUNIER, gérant  

 

 Au titre de la Société pour le développement de l’environnement polynésien (SEDEP) : 

 Monsieur Jean-Louis CHAILLY, gérant  

 

 Au titre de la Fédération des associations de protection de l’environnement (FAPE) : 

 Monsieur Jean-Claude FOGLIA, membre du bureau  

 

 En qualité de personnalité qualifiée : 

 Monsieur Jacky BRYANT, président de Heiura – Les Verts  
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